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  Lettre datée du 11 septembre 2014, adressée à la Présidente  

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre d’Abdoulaye Diop, 

Ministre malien des affaires étrangères, de l’intégration africaine et de la 

coopération internationale, adressée à Albert Gerard Koenders, Représentant spécial 

du Secrétaire général au Mali et Chef de la Mission multidimensionnelle intégrée 

des Nations Unies pour la stabilisation au Mali  (MINUSMA) (voir annexe).  

 Comme suite à la demande formulée par la Mission permanente du Mali, je 

vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la lettre ci -jointe à 

l’attention des membres du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) BAN ki-moon  
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Annexe 
 

 À la suite de la réunion de travail du 23 août 2014, je voudrais appeler votre 

attention, pour dispositions urgentes à prendre, sur la question ci -après. 

 Depuis les événements de mai 2014, des mouvements et groupes armés dont le 

Mouvement national de libération de l’Azawad occupent certaines localités des 

régions de Tombouctou et de Gao, en particulier Ménaka, Djebok, Ber et Lerneb, 

prenant ainsi les populations civiles en otage, les privant des services de base et les 

obligeant en certains endroits à payer des impôts.  

 Cette situation est inacceptable pour le Gouvernement malien et constitue une 

violation flagrante des résolutions et déclarations du Conseil de sécurité. À cet 

égard, je vous invite à prendre les dispositions qui s’imposent en vertu de la 

résolution 2164 (2014). 

 Les ministres en charge de la défense et de la sécurité vous contacteront en vue 

de convenir des mesures urgentes à prendre pour la protection et la sécurisation des 

populations civiles des localités occupées. 

 Enfin, il est important de faire comprendre aux mouvements et groupes armés 

qu’il faut éviter de provoquer une nouvelle escalade de la violence à la veille de la 

seconde étape du processus d’Alger. 

 Tout en vous réaffirmant ma coopération dans la mise en œuvre du mandat de 

la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au 

Mali, je vous prie d’agréer l’expression de mes salutations distinguées.  

 

(Signé) Abdoulaye Diop 

 

http://undocs.org/fr/S/RES/2164(2014)

